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A
Messieurs les Préfets, Commi3saires de la
République de Région
(Directtons Régionales de la Jeunesse et des
Sporl3J
Madame et Me3Sieurs les Préfets, Commi:J:uJires
de la République de Département
(Directions Départementales de la Jeunesse et
du SporuJ
Mesdames et MessieW'3 tes Recteurs d'Académie.
Me3dame$ et MB3Sieurs le.'! hlpecte~ d'Académie.
ttnrecteurs des Services départementau.r de
L'Educatton Nationale)

o B JET: - Organisation du sport de haut niveau en milCeu scotaire -

t..•es condttions de la préparation au sport de haut niveau
connmssenr aujourd'hui une profonde évolution. Pour accéder à la compéttttvité
internationale, l'élite s JOrtive de notre pays doit désormais être formée en fonction
de contraintes ri goure ,.ses : précocité du recrutement, rationalisation des méthodes
d'évaluation, utilisatto" de techniques sans cesse plus sophistiquées, allongement des
durées d'entraînement Un encadrement très qualifié et des équtpements spécifiques
sont rr?quis pour cccr npagner L'effort de préparation demandé au.x jeunes athlètes.

Ces derniers doivent dans le même temps, lorsqu'ils sont d'âge
scolaire. bénéficier ci? possibilités de formation analogues à celles généralement
offertes alU' jeunes dl' même âge.

Les sections Ifsport-études" ont constitué, en 1974, un premier et
important progrès dans ta conciliation d'une pratique sportive intensive et de la
poW'Suite d'études. Cependant, au terme de treize années de fonctionnement. les
sections sport-études ~emblent avoir atteint leurs limites, comme en a témoigné
récemment une enquête conjotnte des Inspections Générales de l'Education NationaLe
et de la Jeunesse et des Sports qui note d'ailleurs une cssez grande dtversité dam Le
bilan de chaque section. En dépit d'indéniables progrès, l'ouverture vers le sport de
haut niveau est encore trop rar~mf'nt atteinte dans certatnes disciplines sportives ;
sur le plan s,:otaire, les résultats restent globalement du même ordre que ceux des
autres élèves, ••LOiS même que les critères intellectuels de recrutement' SOnt
générotemenr plus exigeants. Par auteurs, le cadre d'accueil de certaines sscnons ne
permet pas touiours de ccnst nuer des groupes d1entrainemem homogènes ni de leur
?((rir des équipements socrtiî : totalement adaptés.
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Il étaIt donc nécessaIre de réaménager le dispositIf du sport de haut
ruvecu en milieu scolaire tour tenir compte des nouvelles exigences cr-dessus
rappelées. en l'organisant autour de structures consacrées prioritairement au service
des sportifs de haut niveau.. tes unes pour l'entrainement, les autres PQur la
tormaiton scolaire.

Tel est 1'otnet de la· présente circulaire, qui précise les principes et
les structures de ce disposzttf, et en îixe les modalités de mise en oeuvre à compter
de la rentré2 sectaire 1989.

•., .
1 - Principes. stroctures et oraanisation du sport de haut niveau en mtlieu scoLaire

1) Les principes :

c - Il appartient au Ministre chargé des sports, en concertatton avec
le mouvement sportif et après cvts de la Commission Nationate du
Sport de Haut niveau. de définir et de mettre en oeuvre la potitique
du sport de haut niveau. C'est en conséquence sous son autorité que
sont mis à la disposition des sporttfs les équipements, l'encadrement
et les moyens nécessaires à une pratique sportfve Intensive.

b - Les établissements scolaires placés sous l'autorité du Ministre de
l'Education Nationale accueillent ceur de ces sportifs qui poursutvent
leun études. Cet accueil est spécialement adapté grâce à un régime
spécifique de scolarité destiné à permettre à ces athlètes de
préparer simultanément les compétitions sportives et leur avenir
soeial et professioMel. Ces adaptations procèdent d'un engagement
volontaire du chef d'établissement et des équipes éducattves cancer-.
nres.

c - Le dispositif prévu par la présente circulaire concerne unique-
1 ent Les structures q4t relèvent de la politique nationale du sport de
; =rut niveau. Il ne concerne donc pas celles susceptibles d'être mtses
.:n place par les Recteurs afin de renforcer la pratique sportive en
milieu scolaire.

2) Les strl'~!ures d'accueil :

Ert fonction des pnnctpes énoncés et-dessus, le nouveau .:spositif
concernant la formation des jeunes athlètes se présente airut :

- Un rôle ptlote est d~volu pour la [ormaüon sportive oUI .:entres
permanents d'entraînement et de formatton relevant du Ministre charg~ des sports.

Ces centres accuetllent des athlètes de haut niveau ayant
satisîat : à des tests d'évaluation spécifiques, et leur assurent UJ1 entraînement
régulier et un suivi médicc:i. Ils rassemblent les équipements et lilS moyens
techniaue! et [inancters nécessaires. Les personnels chargés de l'encadrement et du
suivi des athlètes corvenr oossècer W1e haute quaU((catlon tant sur le plan sporttf
eue sur le plan pédagor;;!q~e.

Chaoue centre perman€'nt correspond à l'entraÎ11ement dans
W1e discipline soort ï ve iloutt>ÎOlS. plusieurs centres p€rmanenr~ p.2u\'enr être
reqrouoés en un .s~ul étabUsseme!1l. La structure si'ensembte s'~rgalllSE' en ionction
de la politique ce chaque fédéra tlon. dans l~ cciire d ':..:nc coherence 0 [imate des~-~~~~



, 3 •

- Trois SI t uations se pr~sE'nrenr dès lors, selon la configurar ton du
réseau ces centres permanents :

a - D'une manièr~ générale, les sportifs de haut niveau sont
accueillis dans les établissements d'ensetgnement situés à prortmtté
du centre permanent où ils s'entraînent. Les conditions d'organtsatton
de leur scolarité sont spécialement adaptées pour tenir compte des
contraintes d'un entraînement intensif.

b - Lorsque, dam certaines zones géographiques ou pour certaines
disciplines, il n'existe encore aucun centre d'entraînement et de
(ormatton, un étabLwement scetc ire peut être agréé pour constituer
une section sport-études du sport de haut niveau. Cet établiS.!ement
remplit donc simuLtanément les (onctiom de centre d'entraînement
et de structure scolaire d'accueil, sous réserve Qu'il offre des
conditions analogues à celles des centres, notamment en mattère de
qualité des installations sportives et de quaLification du personneL
d'encadrement. De teUes sections peuvent donc être constdérées
comme "autonomes/I.

c - Les sections sport-études qui correspondent aur critères de la
politique nationate du sport de haut niveau. et en conséquence
conservent ['agrément ministériel, établissent des liens de
coopération avec les centres permanents qui e.ristent à prorimité.
Ces derniers participent à l'entraînement sooru] et au suivi médical
du élève.!.

3) L'oraanisation du réseau:

"

a - Les centres permanents d'entra(nement et de (ormation sont
créés par le Ministre chargé des sports sur proposition des
fédérations sportives et après avis de la Commtsston Nationale du
Sport de Haut niveau et des Recteurs intéressés. La décision de
création intervient âwnt le 15 septembre de L'année précédant la
rentrée scoLaire concernée.

n appartient our Recteurs d'e.raminer les possibilites d'accueil des
jeunes atitLè tes dans les établissements d'enseignement avoisinant les
centres, Cet accueil peut porter sur l'enseignement général, sur
l'enseignement technique ou l'enseignement professionnel.

La détermination des séries ou spéctatttés sU3cepttbles d'être propo"
sées reste néanmoins subordonnée aux conditions de prise en comp~e
de3 conrrernres lCées au statut des intéressés et à la nécesstté de
réunir un nombre suffisant d'élèves en !eur sein pour que de réels
aménagements soient possibles. '
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b - En ce Qui conceme les sections sport-études du sport de haut
niveau. qu'elles soient conventionnees avec un centre permanent ou
qu'eUes soient autonomes, l'agrémem est décidé ou renouvelé après
avis de La Commission Nationale dLL Sport de Haut niveau par te
Mfntstre chargé des Sports avec t'accora du Ministre de l'Education
Nationale. Un dossier est transmis à cette fin au Ministre chargé des
Sports par la fédération sportrve intéressée; il comporte les avis du
chef d'établissement, du Recteur, du Préfet, CommIssaire de la
République de région et, le cas éch~ant, de la collectivité locale
fmpLfquée dans le projet..

- les listes des étabLissements scolaires Contracluetlement
liés à un ou plusteurs centres permanents (respectivement
transmises à la Direction des lycées et collèges et à la
Direction des sports par le Recteur et le Préfet,
Commissaire de la RépUbLique de région) ;

c - Le réseau d'eruemble des structures de formation sport've et
scata ire des athlètes de haut niveau est récapitulé dans une carte
nattonale dressée chaque année avant le JS novemtee. -

En fonction de cette date, commandée par le calendrier de
préparatton de la rentrée scouure, tl fmporte que sorenr transmts our
administrations centrales pour le JS octobre :

- les demandes d'agrément concernant les seetrcns
sport-études (transmtses à la Direction des sports par les
fédérattons sportives) ;

- W1 rapport sur le fonctionnement au cours de l'année
précédente des structures d'accueil da sportifs de haut
ntveau, adressé à cnecune des deUX' administratioll3 centrates
par le Recteur et le Préfet, Commissaire de la RépUbttque
de région •.

La carte est étabLte en tonctton de ces éléments et des orientattons
définies par la Commission Nationale du Sport de Haut ntveau: Elle
est arrêtée par une commission interministérielle composée de
représentants du Ministre chargé des Sports (Direction des sports et
Inspection Générale de la Jeunesse et des Sports), du Ministre de
l'Educatton Nationale (Direction des Lycées et Collèges et inspection
Générale de l'Education Nationale), du Comité national olympia!.!e et
sportif françaiS et des fédérattons sportives intéressées. La cornmïs-
ston veille, d'une façon générale, au bon fonctionnement de l'ensem"
ble du réseau. .
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JI - Fonctionnement du dispositif

1) L'admtssion des soortifs de haut niveau:

Le recrutement des sportifs de haut niveau intervient, sur la seuLe
base de critères sportifs. Ces critères sont : .

- .!oit lrmscrlption SlU" la Uste des sporuts de haut niveau arrêtée par
le Ministre chargé des Sports,

- soit le succès à des tests d'évatuation des aptttudes physiques
réalisés conformément aux dispositions arrêtées en commWl par le
Ministère chargé des Sports et chaque fédération sportive.

Lorsqu1il est admis dans wt centre d'entrainement et de formation,
tD1 élève sportif de haut niveau est de droit affecté dans W1 établissement
d'enseignement correspondant aur études qu'ils a choisies, dès lO1*3 qu'il remplit les
conditions normalement exigées pour ces études et compte tenu des dispositions
indiquées au 2ème alinéa du 3J a) cï-cessus . L'Inspecteur d'académie reçoit chaque·
année, avant le 15 mar, La liste nominative des élèves concernés et les affecte dans
l'wt des établissements Liés contracwellement au centre permanent.

21 La scolartté des soorttfs de haut niveau:

L'entra(nement intenstf et la participation au.r compétitions imposent
pour les élèves sporttfs, dans tous les cas, des aménagements du régtme de la
scolarité et éventueLlement du calendrier des emmens. Les chefs d'établissement
dOlvent y veiller penonneLlement, et l'attention des recteurs et des tl'lSpectelU'3
d'académie est tout particulièrement appeLée sur le caractère essentiel de ces
adaptations.

Le déroulement du éttldes est en conséquence organisé selon des
rythmes quotidiens, hebdomadaires et annueLs, voire plwi-annuels, différents de la
pratique normale. Par ailleurs, L'intensité des efforts requis par certains sports rend
(lbligatoires des périodes de repos quotidien ou hebdomadaire.

Toutefois, le contenu des enseignements tet qu'il est défini par les
programmes en vigueur doit être intégralement respecté, afin de maintenir la parité
de [ormation du jeune sportif par rapport aux autres élèves. La démarche
pédagogique peut de son côté être modulée pour personnaliser l'apprentwage de
l'élève et lui garantir davantage d'autonomie.
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3) Les reiations entre les centres d'entrafnempnt et les établissements
scolaires accuelilant tes eieves sportifs de haut nrveeu :

Elles relèvent d'!.l1l régime ccntrectuet. Des conventions, élaborées
par tes responsables des établissements, sont conclues entre le Préfet, Commissaire
de la République de région (Direction régionaLe de la jeunesse et des sports) et le
Recteur de l'Académie. Elle! précisent les mesures d'adaptation de la scoLarité des
élèves sportifs de haut niveau: aménagement des rytnmes et du calendrier, soutien
scolaire, modalités matérielles diverses.

, Elles désignent un coordonna teur chargé des liaisons entre
l'établissement scolaire et le ou les centres permanents, notamment auprès des
différents intervenants : équipes pédagOgiques, médecins, e,ntrarneurs, respolUabLes
administratifs, parents d'élèves et élèves. Ce coordonnateur est invité, à Utre
consultatif, au.r réuntons des conseils des classes dans lesquelles sont scolartsés les
sportifs de haut niveau.

4} Le réaime aopltcable au.r sections sport-études "autonomes" :

Ces secnens appttquent les règles préCisées ci-dessus (§ l et 2) en ce
qui concerne les critères d'admtssion des élèves et, bien entendu, les aménagements
dE! leur scolarité.

Une convention parttculière, élaborée par le chef d'étabLtssement
concerné, est conclue entre te Préfet, Commissaire de la Républiqu.e de Région, et
le Recteur de L'Académie. EIle prévoit, outre Les mesures spécifiques de scolarité,
les indications nécessaires sur les conditions d'entraînement, éventuellement

, d'hébergement des athlètes et sur les moyens mis à la disposition de l'établissement.

5J Les movens attribués aur centres De,.manents et établissements scolaires :

Les équipements, les moyens techniques, îlnanciers et en personnel
consacrés à la préparation sportive sont, d'une manière générale, à la charge du
Ministère chargé des Soorts et des fédérations sportives concernées. Toutefois, Les
établissements scolaires conservent' la charge de lew-s propres installations et
équipements sportifs utilisés par les élèves sportifs de haut niveau :,our la pratique
de l'éducation physique t!t sportive.

L'ensemble des cadres sportifs intervenant au sein deS structures de
préparation au sport de haut niveau définies pa,. la présente circL4iaire sont, pour
l'exercice de celte mission, rattachés à l'équipe technique régionale dont le
re3ponsable cssure la liaison avec la direction technique naUonaLe de la fédération
intéressée.

Les dépenses entramees par une organisation pédagog:que spécifique
sont supportées par le Ministère de l'Education Nationale. Les Recteurs veilleront à
la mise en oeuvre, à cet égard. des moyens nécessaires et adaptés. Le Ministère
chargé des Sports pourra cependant participer à la prise el! charge de certaines de
ces dépenses dans la limite des moyens bUdgétaires disponibles.
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JI! - Dispositions transitoire~ et ((na les

1) Les structures actuelles qu.i ne relèvent pas de la potlUque
naUonaLe du sport de haut niveau connaîtront les adaptations rendues néces.saire.s
par la mise en place àu nouveau dispositif. E:1 ce qu.i conceme plus spécialement les
sections sport-études promotionneLLes, un diSpositif déconcentré sera mis en place
dans des conditions qui seront prochainement ttxée« par une circulaire particLÙière
du M fnistre de l'Edu.cation Nationale

2) La présente circulaire abroge et· rempLace le.s dispositioN de.s
circulaires n° 74-136 du 8 mai 1974 et nQ 83-213 du 25 mai 1983.

3) En vue de l'application des présentes dispositions lors de la
rentrée scolaire de J 989, la Commission interministérieLLe pré\'ue au I, 3" examinera
cas par cas, avant la fin de l'année 1988, la situation des sections sport-études tnter-
régionales actuelles et. décidera de leur éventuelle intégration dans le nouveau
diJpositif.

. .
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René MONORY
z MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE

Chris~ian 8ERGELIN
LE SECRETAIRE: D'ETAT AUPRES
DU PREMIER MINISTRE CHARGE
DE LA JEUNESSE ET DES
SPORTS


